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Mot de la Mairesse 
Bonjour chers citoyens et citoyennes, 

Le 18 mai dernier, lors de la distribution d’arbres, nous avons eu un 
bel avant-midi. Votre conseillère Mireille Lemay, son garçon Justin 
et Monsieur Croteau, conseiller au village, ainsi que moi-même, 
avons donnés 200 arbres et avons eu plusieurs belles discussions 
avec ceux qui sont venus chercher ces derniers.  

Merci d’être au rendez-vous et à contribuer à verdir et embellir nos 
communautés.! 

Je tiens à souligner les réalisations de monsieur Rénald Deshaies qui a agi à titre de président de la FA-
DOQ durant 14 ans. Monsieur Deshaies s’est illustré par son travail de recherche de subvention et la réali-

sation de beaucoup de travaux qui ont eu pour but de rénover 
complètement sous-sol de l’église dont l’ajout de la climatisa-
tion, l’achat de chaises et de tables, rénovation complète de la 
cuisine et des salles de bain, ... M. Deshaies s’est également 
impliqué aux Jeudis en chanson, au marché aux puces, à l’orga-
nisation des cours de danse et il a également organiser de nom-
breux voyages au fils des ans. J’aurais pu vous en dire davan-
tage sur Rénald et sa douce et vaillante Georgette qui s’est éga-
lement très impliqué dans tous ces projets, car lors du souper 
du 24 mai passé, l’heure était aux hommages de ce couple très 
apprécié. En l’honneur de ce dévoué bénévole, le sous-sol de 
l’église porte maintenant le nom de «Salle Rénald Deshaies». 
Toujours occupé, M. Deshaies organise la première collecte de 

sang à Saint-Célestin qui se tiendra le 12 aout prochain au Centre communautaire de Saint-Célestin. J’ai 
passée une très belle soirée avec les gens très dynamique de la FADOQ. 

Dans un autre ordre d’idée, je souhaiterais connaître vos idées de projets que nous pourrions réaliser en 
paroisse. Nous sommes une communauté à vocation agricole, je cherche donc une manière de faire 
rayonner notre municipalité en lien avec l’agriculture, l’environnement et plus encore.  J’aimerais que les 
projets inclus les citoyens de tous les âges, cultivateurs et résidants. Je souhaiterais que nous nous dé-
marquions tout en respectant notre vocation.  

Pour terminer, les travaux de la route 161 se termineront bientôt pour se déplacer sur le rang Saint-Joseph 
afin de refaire une partie du pavage de ce dernier. Je vous rappelle d’être prudent dans les zones de tra-
vaux et respecter la signalisation indiquée. 

Je vous souhaite un bel été, 

Sandra  
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Installations septiques 
Si vous désirez conformer vos installations septiques, en plus de l’aide financière offerte par la  
Municipalité via le règlement 2023-04—Règlement concernant l’adoption d’un programme d’aide en  
matière d’environnement, vous pourriez  bénéficier d’un crédit d’impôt au niveau provincial. 

Le crédit d’impôt remboursable pour la mise aux normes d’installations d’assainissement des eaux usées résiden-
tielles est amplement décrit sur le site internet du gouvernement.  

Lorsque les travaux portant sur des installations 
d’assainissement des eaux usées à l’égard d’une  
habitation admissible ont été réalisés, le  
gouvernement accorde une aide fiscale  
correspondant à 20 % de la partie des dépenses  
admissibles de travaux de réfection des  
installations septiques qui excède 2 500 $.  

L’aide peut atteindre une valeur de 5 500 $ et couvrir 
jusqu’à 30 000 $ de travaux admissibles.  

Éoliennes 
Nous avons obtenu les informations recherchées concernant le dossier des éoliennes. Le conseil municipal ne peut 
pas prendre de décisions concernant ce sujet car il n’a pas quorum. Lors de la séance du conseil du 3 juin dernier, 
la résolution 2024-06-100 a été adoptée. Cette dernière indique que toutes questions ou demandes concernant les 
éoliennes devront être adressées à la MRC de Nicolet-Yamaska. 

Piscines 
Chaque été, de jeunes enfants échappent à la surveillance de leurs parents et sont sujets à des noyades, parfois 
fatales, dans les piscines résidentielles du Québec. Ainsi, à l’approche de la saison estivale, le gouvernement du 
Québec multiplie ses efforts de sensibilisation à la sécurité des piscines résidentielles.  

Dans ce contexte, il est crucial d’informer les propriétaires de piscine sur les règles à respecter en vertu du  
Règlement sur la sécurité des piscines résidentielles. Ce règlement vise essentiellement à contrôler l’accès des 
jeunes enfants aux piscines résidentielles par des mesures telles que l’installation d’une clôture munie d’une porte 
de sécurité. Il prévoit également l’obtention d’un permis municipal pour les travaux relatifs à l’installation d’une 
piscine et à l’aménagement des équipements attenants, tels qu’une terrasse, une plateforme ou une enceinte. Il 
est important de rappeler que les propriétaires des piscines installées avant le 1er novembre 2010 ont jusqu’au  
30 septembre 2025 pour mettre aux normes leur installation. Toutes les autres doivent déjà être conformes aux 
règles. Le gouvernement met à la disposition de la population divers outils permettant de sécuriser une piscine 
résidentielle selon les normes en vigueur. Veuillez consulter le québec.ca/piscinesrésidentielles pour obtenir  

davantage de renseignements.  
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Activités et événements à venir!!!! 

8 juillet—Séance du conseil 

Du 25 au 28 juillet  — Festival du Blé d’inde de Saint-Célestin 

8 août — Jeudis en chansons  

12 août — Collecte de sang 

24 août — Exposition découvertes au Champ de Fleur’Art  


